
Le Gîte au Bord de l’Eau

Habitat de l’Ill
7 rue Quintenz  67400 Illkirch-Graffenstaden
Tél. 03 88 55 19 46
Mail. accession@habitatdelill.fr

habitatdelill.fr  

Résolument humain
La réglementation encadre les conditions dans lesquelles Habitat de l’Ill conçoit et propose des 
logements en accession. Les logements sont destinés exclusivement à la résidence principale 
et sous conditions de ressources. Les logements sont vendus à des prix respectant des plafonds 
réglementaires en vigueur. 

Plobsheim

Devenez propriétaire

2 pièces 49 à 50 m² à partir de 163 600 €

3 pièces 58 à 70 m² à partir de 200 900 €

4 pièces 83 à 86 m² à partir de 279 700 €

Duplex 4P 81 à 86 m² à partir de 276 300 €

Résidence

Vous souhaitez vivre dans un environnement calme, apaisé par la douceur de l’eau, tout en restant à proximité 
immédiate des commodités et services de la ville ? Découvrez Le Gite au Bord de l’Eau, résidence à taille humaine 
de 14 logements, située au coeur de la commune de Plobsheim. Pour votre confort, chacun des appartements du 
2 au 4 pièces duplex idéalement orientés, sera équipé d’un espace extérieur et d’une place de stationnement 
privative en sous-sol. 
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Informations pratiques

Commerces

Écoles

Banque

Restauration

Transports

Caractéristiques et prestations

• Résidence de 14 logements • Stationnement en sous-sol pour chaque logement

• Appartements du 2 au 4 pièces et duplex 4P • Visiophone

• De vastes terrasses ou balcons • Ascenseur

• 2 abris vélos et 1 local poussettes • Chauffage collectif à gaz condensation

• 5 places de stationnement extérieures • Stratifié dans les pièces de nuit

• 1 local poubelles • Carrelage dans les pièces de vie

• Cellier sur palier pour chaque logement • Murs : fibre de verre lisse + 2 couches de peinture blanche
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